
Peut-on faire un mauvais usage de la liberté ?

L’objet de cet essai est de poser un principe
tres simple, fonde a regler absolument les rapports
de la societe et de l’individu dans tout ce qui est
contrainte et controle, que les moyens utilises
soient la force physique par le biais de sanctions
penales ou la contrainte morale exercee par
l’opinion publique. Ce principe veut que les
hommes ne soient autorises, individuellement ou
collectivement, a entraver la liberte d’action de
quiconque que pour assurer leur propre protection.
La seule raison legitime que puisse avoir une
communaute pour user de la force contre un de ses
membres est de l’empecher de nuire aux autres.
Contraindre quelqu’un pour son propre bien,
physique ou moral, ne constitue pas une
justifcation suffsante. Un homme ne peut pas etre
legitimement contraint d’agir ou de s’abstenir sous
pretexte que ce serait meilleur pour lui, que cela le
rendrait plus heureux ou que, dans l’opinion des
autres, agir ainsi serait sage ou meme juste. Ce sont
certes de bonnes raisons pour lui faire des
reproches, le raisonner, le persuader ou le supplier,
mais non pour le contraindre ou lui causer du tort
s’il agit autrement. La contrainte ne se justife que
lorsque la conduite dont on desire detourner cet
homme risque de nuire a quelqu’un d’autre. Le seul
aspect de la conduite d’un individu qui depende de
la societe est celui qui concerne les autres. Mais
pour ce qui ne concerne que lui, son independance
est, de droit, absolue. Sur lui-meme, sur son corps
et son esprit, l’individu est souverain (1). 

J. S. MILL, De la liberte (1859). 

Questions :


